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. Joignez-vous à ceux qui apprécient les avantages exceptionnels offerts aux consignateurs de la COO
PÉRATIVE FÉDÉRÉE, vous n’aurez qu’à vous en féliciter et la “paye” des patrons augmentera.

Le nombre de nos consignateurs de beurre et de fromage dépasse 
celui de Fan dernier et les consignations sont plus fortes.

La COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE est la seule organisation qui obtient continuellement les plus hauts 
prix du marché et qui s’occupe uniquement des intérêts des producteurs.

et nos remises pour les Premiers et Seconds ne sont baissées que de un demi-sou.
Voyez l’avantage que vous avez à nous expédier vos œufs.
N.-B.—Nous fournissons les caisses vides sur demande.

On nous demande de très grandes quantités d’œufs frais et nous obtenons des prix élevés. Profitez- 
en pour nous expédier les vôtres, vous n’aurez pas à le regretter.

Remarquez les hauts prix retournés cette semaine par la COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE.
Malgré la baisse de un sou pour les œufs Spéciaux et Extras, et deux sous pour les Premiers et 

Seconds, nous payons à nos consignateurs les Spéciaux et Extras les mêmes prix que la semaine dernière ;

Le nombre des fabricants et patrons qui en bénéficient augmente continuellement. Depuis le 
mencement de la saison, il a brisé tous les records précédents.
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Organe Officiel de la Coopérative Fédérée de Québec et de la Société des Jardiniers-Maraîchers de la Province de Québec
ADMINISTRATION: ni CÔTE DE LA MONTAGNE, CANADA EXCEPTÉ CITÉ DE QUÉBEC $1.00

(Edifice Morin), QUÉBEC ABONNEMENT: CITÉ DE QUÉBEC EP PAYS ÉTRANGERS $1.50
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